
APPEL À CANDIDATURE POUR 
L’ÉLECTION DU BUREAU DIRECTEUR 

2022-2026 
 

Conformément au statut et règlement intérieur du comité, le Bureau, composé de 6 à 10 

membres, est élu par l’Assemblée générale par scrutin de liste sans panachage, le 
Président étant porté en tête de liste.  

Il est élu pour quatre ans à la majorité relative. Tous les membres sont rééligibles. 

Chaque licencié d'un club affilié au comité régional SUD-EST-FRANCILIEN est 

éligible. 

Le vote sera clos le 24 septembre 2022 en ouverture de l'Assemblée générale. Les 

licenciés souhaitant faire acte de candidature doivent adresser un mel à 

csfffsc@gmail.com avant le 31 août 2022 en mentionnant les noms et prénoms de tous 

les membres constituant la liste. 

L'Assemblée générale du Comité se déroulera en présentiel le : 

Samedi 24 septembre 2022 à 11h  

Espace Saint Jean, Place Saint-Jean 77000 MELUN. 

Tous les licenciés au comité Sud-Est-Francilien à jour de leur 
cotisation pour la saison 2021-2022 sont membres de l'AG.  


